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A tous les psychiatres du Grand Ouest

Cher(e)s Collègues,

Voilà maintenant plus d’un an que nous sommes en conflit avec les Caisses pour la revalorisation de nos 
honoraires.

Nous ne reviendrons pas sur les différentes étapes de ce parcours marqué par l’opposition volontairement 
destructrice de Monsieur Spaëth, à toute évolution notable de la convention et par la capitulation des syndicats 
signataires du relevé des conclusions du 10 janvier.

Les dernières propositions de la C.S.M.F. et du S.M.L., datant du 29 mars dernier (CsPsy à 38 euros) nous 
confortent dans notre attitude d’opposition et de rejet de mesures inacceptables pour les psychiatres.

Dans le même temps, un nombre de plus en plus important de psychiatres, au même titre que d’autres collègues, 
sont maintenant pris à partie par certains directeurs de Caisse qui contestent l’utilisation élargie du D.E. que 
nous avons sans cesse inscrit au rang des mots d’ordre d’action depuis le début du mouvement.

Parmi ces attaques, soulignons celle de Monsieur Frémont, directeur de la CPAM de Loire-Atlantique qui 
vient de prendre une sanction de déconventionnement d’un an à l’encontre d’un collègue ophtalmologiste à 
Châteaubriant.

Les négociations conventionnelles étant dans l’impasse, il est maintenant impératif de réagir avec la plus extrême 
fermeté face aux sanctions envisagées par les directeurs de Caisse. En agissant de la sorte, ils nous imposent une 
épreuve de force qui crée une situation insurrectionnelle dont nous devons sortir vainqueurs.

C’est maintenant l’importance des manifestations dans la rue, là où les conflits sont les plus durs, qui obligera le 
Ministre J.F. Mattei à sortir de sa réserve, ce que nous ne cessons de réclamer depuis de longs mois, et à imposer 
les arbitrages politiques propres à donner une issue à cette crise.

L’ensemble des syndicats médicaux et des coordinations appellent à une manifestation à Nantes le jeudi 17 
avril à 15 heures face au siège de la M.S.A. (7, rue Félibien) pour imposer le retrait de cette sanction totalement 
scandaleuse de déconventionnement d’un an de notre collègue et faire obstacle à toutes les autres sanctions qui se 
profilent ailleurs.

Le S.N.P.P. appelle tous les psychiatres à participer massivement à cette manifestation

C’est maintenant que se dessine notre avenir, il dépend de notre mobilisation. Monsieur Frémont nous 
offre cette opportunité, ne la laissons pas passer.
Bien cordialement.
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